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Rapport du juge en chef 
 

Nom de 
l’hippodrome      

Grand River Raceway Elora, ON 

Date     13 septembre 2024 Heure de départ 18 h 30 

Conditions 
météorologiques   

Dégagé  

(Temp. : 22 oC)                          

Vent                               Ouest 12 km/h 

État de la piste Courses 1 à 10 : Rapide (Variante 0 s.) 

Nombre de 
courses 

10   Courses de 
qualification  

 Inscriptions 
totales         

77 

Total des paris 
mutuels 

$ 318,232 

Vétérinaire 
contacté     

 Réunion de 
paddock 

  Réunion  
d’entretien des pistes 

  Visite de 
l’enquêteur 

  Rapport du juge en 
chef sortant 

  

 

Juge en chef Juge associé Juge associé 
Craig Walker 
 
Vétérinaire officiel : 
Dr Patrick Meyers 

Tyler Fines Gary Patterson 

Rapport sur les courses de la journée  

(Accidents, réclamations, amendes ou suspensions, objections ou disqualifications, remboursements et tout autre incident pertinent)… 

 

BUREAU 
Rien à signaler. 
 
 
COURSES 
 
4 Divisions OSS Grassroots 
Poulains et hongres trotteurs de 2 ans 
 
Course   1 – Examen de la course après le départ allant vers le poteau de ¼ de 
mille.  
Le #7, “Stonebridge Praise”, (B. McClure), a été signalé dans la statistique avec un 
bris d’allure par cause d’obstruction.  
Aucun placement n’est requis. 
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Course  2 – Examen du bris d’allure survenu au #4, “Wearing The Green”, (S. 
Filion), allant vers le poteau de ¼ de mille.  
Le #5, “Wendell Blue Chip”, (C. Kelly), a été signalé dans la statistique avec une 
obstruction.  
Aucun placement n’est requis.  
Le #4 doit se qualifier pour les bris d’allure. 
 
Course   3 – Rien à signaler. 
 
Course  4 – Le #1, “Muscle Spasm”, (M. Etsell), doit se qualifier pour les bris 
d’allure. 
 
Course  5 – Martin Lachance a fait une action du poignet au-delà de ce qui est 
acceptable lorsqu’il a utilisé son fouet dans le dernier droit alors qu’il conduisait le 
#6, “Rare Review”.  
Il s’est vu imposer une sanction pécuniaire de $ 200 et une suspension de conduite 
de 3 jours, à être purgée pour les 18, 19 et 20 septembre 2024.  
Décision #2828899 
 
Course   6 – Enquête  
Le #5, “Nickel And Dime”, (T. Ratchford), a fait un bris d’allure avant le départ et 
s’est rendu à l’intérieur du poteau de remboursements. 
Lien pour la vidéo d’enquête – https://youtu.be/F-Ocldw9lSY  
 
Le #7, “Darkness Cooks”, (A. Haughan), a fait un bris d'allure après le départ.  
Il a terminé la course en 5e position.  
Aucune infraction signalée.  
Le #3, “Northern Drifter”, (K. Jones), doit se qualifier pour les bris d’allure. 
 
Course   7 – Rien à signaler. 
 
Course   8 – Rien à signaler. 
 
Course   9 – Rien à signaler. 
 
Course 10 – Rien à signaler. 
 

   

https://youtu.be/F-Ocldw9lSY

